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Le Maire,
Raphaël IBANEZ
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Conformément ò ¡'enga.gement pris par le conseil de la COMMIJt~AUTE UR3AlNE DE LYON dans sa
du 3 ¡ui llet 1972, la C:O.Ul:.L Y devra indemniser les usìniers irrigants et autres usagers des eaux de

lès dommages qu'ils pourront prouver,ieur avoir été causés par la dérivation dés eaux,

P:ir :irrêté préfectoral nO 399.75 du 1er juin 1976, sont déclarés d'utilité publique, les travaux Ò eii
treprendre par l:i C:O'vPvIUNAUTE URBAINE en vue :l'ossurer i:i protection des coptages situés Sur le terrìtoi~
re de LA commune de MIONS.

L:i CO\,,"'UNAUTE URBAINE DE LYON est autorisée ~ dériver une partie des eaux souterraine¿ re~
cueillies p:ir deux puits exécutés sur le territoire de l: commune de MIONS dons les parcelles nO 558?i 559,c¿

section C du pl:n c:i'dastrol.

Le volume ò prélever par pompage par la CO.UR.L Y ne pourra excéder 25 litres par seconde, ni
000 mètres cube par ¡our,

~
L:: CO,UR.L y devra laisser toutes outres collectivités dûment autorisées par arrêté préfectoral

¡¡ser les ouvrages visés par le présent arrêté en vue de la dérivation ò son profit de tout ou partie des e~úlC

surabondantes. Ces dernières ,?ollectivités prendront?i. leur charge tous les frais d'installation de leurs ptõ'
pres ouvrages, sans préjudice de leur participation ò l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépen~:

ses de prem i ère insta il ation. l amorti ssement courra ò compter de la date d' uti 1 isation de l'ouvrage. ' '-

Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domestiques ou l'utilis d
tien générale des eaux seraient compromises par ses travaux, la CO.UR,L y devra restituer ¡'eau nécessairèd

ò la sauvegarde de ces intérêts généraux dans des conditions qui seront fixées par le Ministre de l'AgricultÙ~
re sur le rapport de l'Ingénieur en Chef du Génie, Rural, Directeur Départemental de l'Agriculture.

Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le débit et le volume journa-
lier autorisés ainsi que les appareils de contrôle nécessaires devront être soumis par la COMMUNAUTE UR-,
BAINE DE LYON ò l'agrément de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, Directeur départemental de l'Agricultu-

Il est établi autour des puits, un périQ1ètre de protection immédiate et un périmètre de protection rap'

prochée en application des dispositions de l'article L. 20 du Code de la Santé Publique et du décret nO 61-859,

du 1er août 1961 complété et modifié par le décret nO 67-1093 du 15 décembre 1967, conformément aux ind¡ca-

plon et de l'état parcellaire ¡oints.

Le périmètre de protection éloignée sera également déterminé conformément aux indications du plan,
et de l'état parcellaire joints.

l'~.
1 - A l'intérieur du périmètre de protection rmmédiate :

sont interdites toutes activit¿s.

sont interdites les activités suivdntes .

2 - A l'intérieur du périmètre de protectï'on rapprochée:

. capter ou rechercher les eaux souterraines
- extraire les matériaux du sous-sol.

- rejeter les eaux usées dans les sous.sols
,

- construire des locaux destinés aux an imaux,

- constituer des dépôts de toute nature (ordures ménagères au industrielles, produits chimiques ou

ite...) en surface comme dans les excavations naturelles ou non.
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sont réglementées les activités suivantes:

t~ute constructi,on à usage industriel sera soumise au Géologue Officiel qui précisera les servitudes à met-
tre en place r e cas échéant,

les canalisations ou résèrvoirs dhydr~carbures, de produits chimiques, seront évités ou subordonnés à des
/~contraintes techniques strictes les citernes d'hydrocarbure seront óériennes et superposées à une cuvettede rétention. ~ ¡

,3 - A l'intérieur du périmètre de protection éloignée:
.

Sont réglementées les activités suivantes : C"

'extraction de matériaux en provenance du sous-soI
'installation des d~pôts d'ordures, d'immondices et de produits t~xiques ou nuisibles

optage d'eaux souterraines

onstruction sans égout .. !";(

" L'exercice des activités réglementées sera soumis à l'avis du Géologue Officiel puis au Conseil

'Gpartemental d'Hygiène. .

Le périmètre de protection immédiate, dont les terrains doivent être acquis en plein propriété, sera
lôturé à la diligence et aux frais de la CO.UR.L y par les soins de l'Ingénieur en Chef du Génie ,Rural, des
~ux et des Forêts, Directeur départemental de l'Agriculture, qui dressera procès-verbal de l'opération:

Les périmètres de protection rapprochée et éloignée seront délimités par les voies publiques et li-
ites de parcelles figurant sur les plans annexés au présent arrêté.

, Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le Code de la Santé Publique et lorsqu'elles

devront être épurées, le procédé d'épuration, son installation, son fonctionnement et la qualité des eaux épu-
';ées seront placés sous le contrôle du Conseil Départemental d'Hygiène.

Pour les activités, dépôts et installations existant à la date de publication du présent arrêfé sur

"es terrains compris dons les périmètres de protection prévus à j'article 6, il devra être satisfait aux obliga-

/ions réstdtant de l'institution des dits périmètres dans un délai de deux ans.

le Président de la CO.UR.L y agissant au nom de la COMMUNAUTE 'URBAINE DE LYON est auto-
Eisé à ã'c,:uérir, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation en vertu de l'ordonnance nO 58.997 du 23 octo.
bre 1958, les terrains nécessaires à la réalisation du projet et à la constitution du périmètre de protection

mmédiate.

Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées dons un délai de cinq ans è
~oinpter de la dote de publication du présent arrêté.

Quiconque aura contrevenu aux dispos itions de l'article 7 du présent arrêté sera passible des pei-
:res prévi:es par le décret nO 67-1094 du 15 décembre 1967 pris pour l'application de la .loi nO 64,1245 du 16

:~:1cembre 1964.

le présent arrêté sera, par les soins et è la charge du Président de la CO.UR.L.Y'

,:d'une piirt notifié à chacun des propriétaires intéressés notamment par 

l'établissement des périmètres deprotection,

la conservation des hypothèques du département du RHONE

Il sera pourvu à la dépense au moyen de financements propres à la collectivité.
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SIGNE: Alain DUFOIX
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